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Complément d’information 
 

 

 

Suite au courriel du 15 juin 2018 de Mme Hélène GRAND (DREAL Nouvelle-Aquitaine), un 
certain nombre d’informations est à apporter en complément de la demande d’examen au 
cas par cas préalable à la réalisation d’une étude d’impact : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Extrait du courrier du 15/06/2018 de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 

 

 

 

Pour une meilleure compréhension du présent dossier, les réponses aux questions de la 
DREAL sont présentées dans l’ordre de la demande. 
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1. CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET 

Le projet de défrichement établit sur les parcelles BW18 et BW20 concerne la réalisation de 
2 habitations. Ces 2 constructions occuperont une emprise au sol d’environ 200 m². Les 
eaux usées seront traitées par un dispositif d’assainissement non collectif pour chaque 
parcelle.  
Les 2 plans de masse qui suivent présente les 2 projets et leurs caractéristiques associées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de la parcelle BW20 
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Projet de la parcelle BW20 
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2. ORIENTATION D’AMENAGMENT ET DE PROGRAMMATION DU PLAN 
LOCAL D’URBANISME DE SANGUINET 

 

Les terrains se situent en Zone N3 du PLU de Sanguinet : 

 

Extrait du PLU de Sanguinet 
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Extraits du règlement – Dispositions applicables en N3 
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Extrait des « Orientations particulières » – Applicable en zone N3 

 

 

Extrait du PADD – Applicable en zone N3 
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3. LOI LITTORAL 

 

La commune de Sanguinet est soumise à la loi littoral du 3 janvier 1986. 

Texte applicable au projet : 

 Article L121-8 du code de l’urbanisme, créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 
septembre 2015 - art.  

« L'extension de l'urbanisation se réalise soit en continuité avec les agglomérations et 
villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement. » 

 
Dès lors qu’il ne se situe pas en continuité avec une agglomération ou un village une 
construction ne peut avoir lieu que si elle constitue un hameau nouveau. 

Le Conseil d’Etat a eu l’occasion de préciser qu’une telle urbanisation est alors soumise au 
respect de trois critères (CE 3 avril 2014 Commune de Bonifacio n° 360902) :  

- d’une part, le projet doit être « conforme à la destination de la zone délimitée par le 
document local d’urbanisme ». 

- d’autre part, ce zonage doit expressément prévoir « la possibilité d’une extension de 
l’urbanisation de faible ampleur intégrée à l’environnement par la réalisation d’un petit 
nombre de constructions de faible importance, proches les unes des autres ». 

- et enfin, l’opération d’urbanisation doit former « un ensemble dont les caractéristiques 
et l’organisation s’inscrivent dans les traditions locales ». 

Le projet remplit ces 3 critères. Ainsi, il est compatible avec la loi littoral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet et zones urbanisées 

 

Comme le montre la figure ci-dessus, le projet de défrichement (en rouge) est disposé en 
continuité de zones urbanisées (en rose) au Sud-ouest et au Nord-est.  
L’ensemble formera un hameau nouveau respectant l’ensemble des dispositions applicable 
à la zone N3 du PLU. 


